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"L’insécurité et le lien social dans les quartiers nord de Marseille"

COMPTE RENDU
Ce 5ème  forum du cycle Chances & Quartiers a réuni près de 120 personnes. Organisée en partenariat avec le journal La Provence, cette rencontre a été introduite par Lionel Urdy, Directeur Général de l’Ecole de la Deuxième Chance et animée par Philippe Schmit, Rédacteur en chef adjoint de La Provence, en présence de Robert Castel, Sociologue et Directeur d’Etudes à l’EHESS, de Jean-François Jaffuel, Commissaire Divisionnaire, Chef de la Division Nord de la Direction Départementale de la Sécurité Publique (représentant de Jean-Luc Marx, Préfet délégué pour la sécurité et la défense zone sud), de Nasseur Oussedik, Président du centre social de La Castellane, de Catherine Chantelot-Suquet, Adjointe au maire Déléguée à la jeunesse et aux animations des quartiers, de Valérie Diamanti, Conseillère municipale, Conseillère d’arrondissement mairie 15/16 déléguée à la formation professionnelle et de Nora Rémadnia-Préziosi, Adjointe au Maire - Déléguée à l’action familiale et aux droits des femmes.
INTRODUCTION Par Philippe Schmit
Bienvenue à l’Ecole de la Deuxième Chance (E2C). En préparant ce débat, le journaliste que je suis se disait que l'E2C n'a vraiment peur de rien, les sujets les plus urticants, elle adore, je parle sous le contrôle de Lionel Urdy, son directeur. Elle adore se frotter. Après « comment la presse voit les quartiers Nord », certains d'entre vous étaient là, c'était sympa, on s'est bien fait allumé, mais c'était sympa, on a parlé de la difficulté à trouver un emploi dans les quartiers Nord, on a parlé aussi de la panne éducative et de la place de l'école dans les quartiers Nord. Et enfin, ce soir on aborde l'insécurité et le lien social dans les quartiers Nord. 
Alors là où beaucoup prennent des pincettes pour évoquer un sujet qui brûle les doigts « l’insécurité », l’E2C met les pieds dans le plat. L’insécurité on va en parler, on va la décrire, on va la prendre à bras le corps. Et ça il faut s’en réjouir, se réjouir d’affronter une vérité qui dérange. Une fois de plus se sont les stagiaires de l’école qui vont animer ce débat, qui vont l’animer en direct puisqu’ils prendront la parole et qui l’on animé à travers le journal que vous avez dans les mains, Chances & quartiers, qui est un journal remarquable, qui est rédigé à chaque fois par l’équipe éducative, l’équipe pédagogique sur le thème que l'on aborde, en l'occurrence ce soir, l'insécurité. Leurs représentants nous délivrerons tout à l’heure le résultat de l'enquête, qu'ils ont mené, que vous trouverez dans le journal. Alors appréciez bien ce travail parce que ces jeunes gens ont vraiment fait un travail remarquable, un travail de reportage, un travail de proximité, un vrai travail de journaliste. 
Dedans, on nous explique que 70 % des gens interrogés au sein de l’école, donc ils ont interrogés leurs congénères, les gens qui vivent dans ces quartiers, pensent que l’insécurité dans les quartiers Nord est réelle. Quant à l’image de la police, on en parlera avec le Commissaire Divisionnaire Jean-François Jaffuel tout à l’heure. On ne peut pas dire qu’elle soit très positive mais on y reviendra en détail tout à l’heure. En tout cas, cette réalité de l’insécurité que ces jeunes gens nous font toucher du doigt, et que sans doute beaucoup d’entre vous qui sont réunis ce soir vivent trop souvent, eh bien nous allons en parler avec nos invités. Le sociologue Robert Castel, qui est ici ; le Président du centre social de la Castellane, Nasseur Oussedik ;  Commissaire Divisionnaire, Chef de la Division Nord de la Direction Départementale de la Sécurité Publique, Jean-François Jaffuel. Ce dernier représente Jean-Luc Marx, Préfet délégué pour la sécurité et la défense zone sud qui aujourd’hui avait, vous le comprenez, quelques autres préoccupations avec un match classé à très hauts risques, alors ça s’est un petit peu dégonflé puisque Santos Mirasierra a été ou est en passe d’être libéré sous caution donc les choses devraient un peu se calmer pour ce soir. Je voudrais saluer la présence de Jacques Dallest, Procureur Général de la République, qui est ici et qui aura l’occasion de prendre la parole. Il y a également plusieurs élus qui sont là ou qui sont signalés, donc qui devraient arriver. Je les cite dans l’ordre où on les a communiquées : Rebia Bénarioua, Sylvie Carrega, Catherine Chantelot-Suquet, de Valérie Diamanti, Nora Rémadnia-Préziosi. Voilà, je laisse la parole à Lionel Urdy qui représente l’E2C et puis ensuite on va enchaîner. 
ALLOCUTION DE BIENVENUE par Lionel Urdy
Bonsoir, Lionel Urdy, je suis donc le directeur de l’E2C, je tiens à vous souhaiter la bienvenue, au nom d’abord du Président de l’école, qui a l’habitude d’être là à ma place généralement, Jean-Louis Reyffers. Hospitalisé hier, il n’a pas pu être là avec nous ce soir. Il tenait à ce que je vous fasse part des raisons de son absence, il devrait être avec nous très prochainement. Le choc des mots à l’E2C, l’insécurité, on est dedans, au moins dans l'insécurité sociale, complètement avec le public avec lequel on travaille. Avant de laisser la parole à M. Castel, je voulais juste insister sur un élément qui est quand même important, qui est un élément de balance dans le titre et dans la thématique telle qu’elle a été construite et proposé il y a quelques mois déjà, lorsque l’on a organisé la première séquence du forum. Insécurité sociale et civile et lien social. Cette balance là, dans laquelle vous verrez, y compris dans les représentations des jeunes de l’école ne sont pas forcément totalement positive, cette balance-là, il ne faut pas la perdre de vue. C’est bien ce thème là entier, complet qui doit être débattu aujourd’hui autant que faire se peut. A l'E2C, évidemment, pour nous, lien social signifie quelque chose, le fait que la représentation de certains jeunes sur les quartiers, sur la densité de ce lien social ne soit pas à la hauteur de ce qu’on pouvait imaginer ou des représentations que l’on pouvait avoir à l’origine, et bien ça fait plutôt réfléchir. Je tenais à vous souhaiter la bienvenue à l'E2C. 
Philippe Schmit

 Merci Lionel Urdy, on va enchaîner tout de suite avec Robert Castel. C’est le temps de l’analyse sur le phénomène de l’insécurité avec celui qui nous éclaire forum après forum sur les grands défis auxquels est confrontée notre société. 
L’INSECURITE ET LE LIEN SOCIAL Par Robert Castel

Bonsoir. Aujourd’hui effectivement je pense que nous abordons un problème qui est à la fois important et difficile : l’insécurité et le lien social dans les quartiers Nord de Marseille. Alors je n’aurais pas l’imprudence de parler directement de ce qui se passe dans les quartiers Nord de Marseille puisque tous je pense vous en savez beaucoup plus que moi là-dessus. Mais je vais essayer d'introduire une discussion à partir des composants de ce sentiment d'insécurité qui est aujourd’hui très répandu en France. 
Au fond, on pourrait partir de deux constats : le premier c’est ce sentiment d’insécurité très répandu en France et qui est un peu paradoxal parce que la France n’est pas une jungle et si l’on compare la situation à Marseille où dans n’importe quelle ville de France et le fait de vivre par exemple à Bogota en Colombie, dans une favela de Rio de Janeiro, ou dans n’importe quelle ville d’Afrique, et à plus forte raison à Bagdad, à Kaboul, en Palestine… Il n‘y a aucune comparaison. Donc certainement le risque zéro n’existe sans doute pas et nulle part. Je crois qu’il faut commencer par dire que la France est un pays largement protégé si l'on compare à ces ¾ de la planète. En dépit de cela, beaucoup de Français ont peur. En tout cas ce thème de la sécurité est populaire, il a donné lieu entre autres à des exploitations politiques, c’est une des causes de succès du Front national par exemple. Et là il y a un paradoxe sur lequel il faudrait peut-être revenir. 
Un deuxième constat que l’on peut faire, je crois, c’est que ce sentiment d’insécurité, se fixe de manière privilégiée sur ces territoires particuliers qu’on appelle les banlieues ou les quartiers sensibles et plus précisément encore sur une partie de la population de ces quartiers, les « jeunes de banlieues », ce qui est souvent une façon de nommer des jeunes issus de l’immigration, c'est-à-dire dont les parents, ou même parfois les grands-parents ont été les travailleurs émigrés, mais qui pour la plupart d’entre eux sont nés en France et souvent même, ont la nationalité française. Mais s’il y a un groupe qui en France est sans doute spécialement stigmatisé, que l’on soupçonne volontiers d'être violent, allergique au travail, passant son temps à préparer des mauvais coups, eh bien c’est sans doute de ce groupe de jeunes dont il s’agit. A voir par exemple la manière dont on en parle dans les médias qui montent en épingle les incidents qui ont effectivement lieu dans ces quartiers. Mais comme s’il n’y avait que cela et qu’il n’y avait dans les quartiers qu’un ramassis de fainéants dangereux pour ne pas parler de « racaille », pour citer notre ancien ministre de l’Intérieur. Je pense que ces représentations sont largement fausses ou en tout cas très exagérées, mais il ne suffit pas de le dire parce qu’elles existent, elles sont assez largement populaires et elles ont des effets importants, en particulier sur le plan politique. 
Alors il me semble que si l’on veut combattre ces représentations, il faut essayer de comprendre sur quoi elles reposent. Quelle est leur logique ? Je ne prétends pas le faire complètement évidemment ce soir, mais on pourrait discuter de deux points qui peuvent peut-être aider à clarifier le problème, en montrant que ces représentations reposent souvent sur des confusions. D’abord, sur ce sentiment généralisé d’insécurité, je disais qu’il est un peu paradoxal dans une France qui n’est pas une jungle, et je crois qu’on peut faire l’hypothèse que ce sentiment d’insécurité résulte de l’addition ou du mélange de deux types différents d’insécurité. Il y a ce que l’on pourrait appeler « l’insécurité civile » c’est-à-dire en gros la délinquance, l’exercice d’une violence physique, le vol, les agressions, le viol, à la limite l’assassinat, et se sentir en insécurité dans ce sens là, c’est avoir peur d’être menacé dans son intégrité physique ou d’être dépossédé de ses biens par la violence. Mais il y a aussi une insécurité sociale, c'est la peur par exemple de perdre son emploi, ou de ne pas en retrouver un si on l'a perdu, c'est la crainte que la situation que l'on a se dégrade, de ne pas arriver à joindre les deux bouts, peut-être de ne pas pouvoir payer son loyer dans six mois surtout si entre temps, on a perdu son boulot, et à la limite, se retrouver à la rue. Les enquêtes d’opinons montrent qu’il y a un grand nombre et peut-être une majorité de français qui pensent cela, surtout dans les milieux populaires, même si c’est sans doute exagéré. Mais je crois qu’un grand nombre de gens n’ont plus beaucoup confiance en l’avenir. Ils ne sont pas nécessairement misérables, pauvres, ils ont encore souvent des ressources et des protections mais ils ont peur de les perdre et ils craignent au fond que demain soit pire qu’aujourd’hui. Je crois que c’est un sentiment assez largement partagé dans notre pays. 
Alors maintenant, je fais l’hypothèse que ces deux types d'insécurité s'additionnent et se mélangent même si elles n'ont pas grand chose à voir. Parce qu'il n'y a pas grand chose au fond de commun entre le risque d’être par exemple agressé dans la rue en revenant le soir du cinéma et le risque de perdre son boulot. C’est très différent mais ça peut s’additionner et faire que les gens se sentent vulnérables, ils ont peur au fond qu’une tuile leur tombe sur la tête même s’ils ne savent pas exactement quelle tuile cela risque d’être. Donc je disais, ça se mélange, ça s’additionne, en tout cas c’est une façon de comprendre la diffusion, la généralisation de ce sentiment d’insécurité.
Alors maintenant pour avancer un petit peu et nous rapprocher de notre problème, on pourrait appliquer cette distinction dont il faudrait évidemment discuter à la question des banlieues, aux quartiers que l’on dit « difficiles » et peut-être aussi aux quartiers Nord de Marseille. Je crois qu’il ne faut pas faire de l’angélisme, c’est vrai que des problèmes de délinquance sérieux peuvent s’y poser. On peut toujours pinailler sur les statistiques mais c’est quand même vrai, que les taux d’agression, de vol, de dégradation, sont supérieurs souvent dans ce type de quartier que dans les « beaux quartiers ». Et en même temps, les indices d’insécurité sociale sont aussi supérieurs, c'est-à-dire les taux de chômage, de travail précaire, le nombre de bénéficiaires des aides sociales comme le RMI. Donc tout ça, c’est à peu près 2 fois supérieur dans ce type de quartiers que dans la moyenne nationale. 
On pourrait donc dire que s’agissant à la fois de l’insécurité civile, de la délinquance et de l’insécurité sociale, le chômage, la précarité, etc. ces quartiers sont plus gravement affectés, comme s’il y avait une addition de facteurs d’insécurité, ce qui recouvre d’ailleurs un constat de bon sens. Il est en général plus confortable, plus sûr, de vivre dans un quartier bourgeois que dans un quartier dit sensible. Mais ça ne veut pas dire évidemment que ces quartiers soient des zones de non droit, comme on dit parfois, qui seraient livrés au pouvoir des voyous ou des caïds. Ce sont des quartiers qui ont des difficultés, où la vie n’est pas facile, et donc, me semble-t-il, qui doivent être aidés. Ils doivent être aidés à combattre cette insécurité. Mais comment ? Et c'est ici que peut-être cette distinction que je fais entre les deux types d’insécurité peut être utile, car ce n’est pas par les mêmes moyens que l’on peut s’attaquer à la délinquance et lutter contre l’insécurité sociale. Lutter contre la délinquance c’est maintenir ou restaurer l’ordre par des moyens qui relèvent de la police, de la justice et je crois qu’il faut dire que c’est légitime si c’est fait dans le cadre du droit parce qu’il n’y a pas le lien social. On ne peut pas vivre en société, en communauté, si l’on est sous la menace permanente de la violence, du vol ou du viol. Donc je le crois, personnellement, dans un état de droit, il y a un rôle essentiel de maintien de l’ordre civil. Mais par contre lutter contre l’insécurité sociale, c’est tout autre chose. Ça serait s’attaquer par exemple au chômage, aux conditions de vie dégradées, à l’échec scolaire, et ça serait faire cela avec autant d’énergie que l’on met à combattre la délinquance et il me semble que là, ce n’est pas exactement ce qu’on fait. En tout cas dans les politiques actuelles, il y a un risque on pourrait dire de dérive sécuritaire qui consiste à mettre le paquet sur le maintien de l’ordre, tolérance zéro, pas di pitié pour les délinquants, surtout ne soyons pas laxistes et on affirme ainsi une présence forte de l’état dans son rôle de maintien de l’ordre. Je répète, c’est mon avis en tout cas, ce n’est pas critiquable si c’est fait en respect des règles du droit. Mais on peut constater qu'on est beaucoup moins déterminé s'agissant des mesures éducatives et sociales, on a déjà eu l'occasion de discuter de ce problème, par exemple il y a des plans « banlieues » qui se sont succédés depuis 20 ans, et le dernier en date il y a moins d’un an. Je ne veux pas dire que ce sont des efforts insignifiants et négligeables, mais on est bien loin en tout cas du plan Marshall des banlieues dont on avait parlé ou quelque chose comme ça pour s’attaquer sérieusement au chômage, à la précarité et au déficit d’éducation, etc. Il y a, me semble-t-il, dans les politiques qui sont mises en place, des déséquilibres par rapport à ces deux types d’insécurité. Parce que même si l’on arrivait à éradiquer complètement la délinquance, ce qui sans doute est impossible complètement mais enfin, on pourrait le tenter, on n’aurait pas pour autant supprimé les conditions qui produisent l’insécurité sociale. Il y a, je vous donne mon avis mais nous pouvons en discuter éventuellement, un danger à fixer la lutte contre l’insécurité uniquement sur le versant de la délinquance. Parce qu’ainsi d’une part, on laisse subsister l’insécurité sociale qui constitue au moins la moitié du problème, et peut-être davantage, et d'autre part on déplace sur la délinquance et en particulier sur ces jeunes qui posent problème toute la responsabilité de l’insécurité. On constitue en quelque sorte des boucs émissaires, à la limite une nouvelle classe dangereuse comme si quelques dizaines de milliers de jeunes pouvaient être tenus comme les seuls responsables, les principaux responsables d’une insécurité qui traverse largement la société française. En proposant ce thème de discussion, je ne sous-estime pas la question de la violence et de la délinquance qui pose des problèmes difficiles en particulier sur le rôle délicat de la police dont on aura sans doute l’occasion de discuter. Moi je pense que la police a un rôle nécessaire et important à jouer. Mais justement comment peut-elle et doit-elle le faire ? Ça ne va pas de soi, la preuve justement : ces tensions, ces conflits avec les forces de l’ordre qui sont aussi à l’origine de la plupart des frictions qui ont éclaté dans ces banlieues. Mais à mes yeux, cela ne remet pas en question la nécessité d’une présence de la police, j’ajouterais que combattre l’insécurité, en général, ce n’est pas seulement une histoire de police et il me semble qu’il faudrait donner au moins autant d’importance à l’autre versant, c'est-à-dire le versant social du problème de l’insécurité. Voilà quelques remarques que je propose à la discussion et aussi sans doute et ça serait plus important à leur application possible dans le cadre plus concret de la situation des quartiers Nord de Marseille. Merci.

Philippe Schmit

Merci Robert Castel pour ce discours qui va stimuler les réactions de la salle et je pense aussi du Commissaire divisionnaire par exemple. On va donner la parole aux stagiaires de l’E2C, en l’occurrence à Florian et Jocelyn qui ont travaillé avec toute l’équipe pédagogique et notamment Frédéric Guey qui a réalisé ce journal avec son équipe. Les stagiaires ont des propositions à faire et je vous propose de les écouter.   
Florian 

Cette présentation est le fruit d’un travail réalisé pendant plusieurs semaines dans le cadre d’un projet pédagogique intitulé Chances & Quartiers. Ce travail a été réalisé par un groupe de stagiaires avec le soutien de l’équipe pédagogique de l’E2C. Ce troisième numéro du journal Chances & Quartiers est le fruit de ce travail collaboratif. L’ensemble de texte du journal traite du thème du forum de ce soir : l’insécurité et le lien social dans les quartiers Nord de Marseille. En pages 6 et 7 du journal se trouvent les résultats d’un sondage qui a été soumis à près de 150 stagiaires de l’E2C. Cette semaine, à propos de l’intervention de la gendarmerie dans un collège, il a été question de bonne insécurité, au lieu de réunion d’information. Comme beaucoup, nous ne sommes pas convaincus qu’un premier contact avec la police, chiens et fouilles réglementaires soit le meilleur moyen d’établir des rapports fondés sur la confiance. Ce fait divers montre surtout la difficulté des forces de l’ordre et des jeunes pour apprendre à se connaître, à se respecter et à s’entendre. Le sondage que nous avons réalisé le montre. Les jeunes ont une perception de l’insécurité et de la vie de leur quartier qui n’est peut-être pas si éloignée que ça de celle des citoyens ordinaires. 70% d’entre eux pensent que l’insécurité est réelle, la crainte des agressions est non négligeable (40 % chez les garçons et 76 % chez les filles). On pourra lire les chiffres concernant l’insatisfaction vis-à-vis de l’intervention de la police comme une critique citoyenne plus que comme l’expression d’un ressentiment, une haine prétendument unanime. La présence policière est essentiellement insuffisante : 19 % et provocante : 25 %. Un paradoxe qui selon nous montre que les jeunes sont bien conscients de la nécessaire action de la police mais qu’ils ont pour un certain nombre d’entre nous, l’impression d’être pris pour des boucs émissaires. Les quartiers Nord ne sont pas perçus, ou reconnus, de façon sensible comme des quartiers pauvres : 51 %, même si la vie est modérément agréable pour 52 % mais 60 % des jeunes disent que ce n’est pas une chance d’y habiter. Encore un paradoxe à méditer, peut-être en pensant que cette origine est source d'amalgame. Je suis jeune des quartiers, je suis condamné à passer pour un pauvre ou un voyou. Les chiffres sur la solidarité et de manière plus générale, sur les relations entre les habitants ne permettent pas de se faire une idée plus rassurante de la situation. Aussi nous aimerions procéder à la lecture du texte que vous trouverez en page 11 du journal qui mêle à sa façon l’hostilité réciproque entre les jeunes et les forces de l’ordre. 
Jocelyn : 
Rencontre avec la police.

« A la sortie de l’école, je prenais la ligne de bus 70 pour me rendre au métro Bougainville. Mon trajet se passait bien. Arrivé à Saint Charles, je changeai de ligne. En haut des escalators, le contrôleur était là, je présentai mon titre de transport de façon arrogante. Le ticket en hauteur par rapport à la vue du contrôleur, je lâchai le ticket, il tomba au sol. Un des agents de la RTM, surpris par mon comportement, décide de me sanctionner pour outrage à agent et me demande une pièce d’identité. Pour moi, cette sanction est inacceptable car je suis en règle. L’énervement me gagnait, je refusais le fait qui m'était reproché. Suite à mon désaccord, les contrôleurs décidèrent de m'encercler et d'appeler la police. En attendant les forces de l’ordre, la tension montait et je perdais patience. Les insultes fusaient de tous côtés. A l’arrivée de la police, ils décidèrent de vérifier si j’avais une pièce d’identité. Ils la trouvèrent et la donnèrent au contrôleur. Je décidai de donner mon point de vue à un policier. Celui-ci me dit « toi, ta gueule, tu es jeune, tu as une casquette, je ne te crois pas ». Les policiers m’ont menotté et embarqué jusqu’au commissariat de Belzunce. La moindre résistance aurait engendré une sanction plus terrible. Après que j’ai patienté, à un moment, sur une chaise, un inspecteur vient pour une vérification d’identité et une palpation approfondie. Je me suis soumis à sa fouille tout en regardant les aiguilles de la montre tourner. Après avoir procédé à la fouille, ils décidèrent de me rendre ma liberté, il était temps. Mais ma mauvaise aventure ne s’est pas arrêtée là car je devais regagner mon domicile et ce n’était pas chose facile car les transports communs ne fonctionnaient plus suite à l’heure tardive à laquelle j’ai été relâché. Et c’est ainsi que commence mon périple pour regagner ma demeure. Je me fixe comme objectif de rejoindre le centre ville. Ma fatigue se fait ressentir de plus en plus. Arrivé à Plombières, je mets le pouce en direction de la route pour arrêter une voiture. Quelques minutes plus tard, une automobile stoppe sa course. Le conducteur me propose de monter et me demande où je me dirige. J’ai entendu que le centre ville est l'endroit où je voulais me rendre. De ce fait, j'ai ouvert la portière du côté passager et mes yeux se sont rivés sur le fauteuil. Un peu de repos allait me soulager. Ce jeune m’a mis tout de suite à l’aise et a engagé immédiatement une conversation à laquelle j’ai porté intérêt. Cependant, le voyage prit fin lorsque l’angoisse me gagna car j’étais dans l’obligation de continuer ma longue marche jusqu’à Saint Loup. Je remercie le sympathique automobiliste qui m’est venu en aide. Je puisai dans mes dernières forces et serrai les dents pour regagner mes pénates. Arrivé à Perrier l’envie était plus forte que tout de rentrer au bercail, le ciel s’obscurcissait de plus en plus et cela me motivait pour rentrer à la maison. Je marchai encore et encore et aperçut ma rue. Plus que quelques mètres, quelques centimètres, quelques pas. Quand ma main toucha la poignée, cela fut un immense soulagement. Nous aimerions également nous adresser aux intervenants de ce forum, les inviter à se demander pourquoi la police est si décriée par les jeunes. Mais ça ne sera pas temps d’insister concrètement pour que les associations et la police travaillent ensemble dans le sens de la proximité et de la prévention pour une vraie prise en charge des difficultés des jeunes. » 

Philippe Schmit

Merci Jocelyn, merci Florian pour vos témoignages et pour avoir été porte-parole de vos camarades. Alors Commissaire divisionnaire Jean-François Jaffuel, la critique est sévère sur le rôle de la police ici dans les quartiers, vous l’avez vu dans le document qui vous a été remis, dans le petit journal, il y a d’autres critiques qui sont très fortes. Comment interprétez-vous cette image plutôt négative de la police auprès des jeunes ? Et que répondre aux jeunes qui ont l’impression d’être des boucs émissaires face à la police ?
Jean-François Jaffuel :

Tout d’abord la critique je l’ai lue là mais je la connais déjà depuis quelques années. Il me semble qu’elle est excessive et puis je ne sais pas si elle représente la totalité de ce que pensent les jeunes dans toutes les cités, en tout cas dans les quartiers Nord où j’en rencontre un certain nombre, en dehors du commissariat que je dirige, dans les quartiers. Et je rencontre aussi un tas de jeunes issus de l’immigration qui vivent ou qui ont vécu dans les quartiers Nord et qui travaillent avec moi dans les divers commissariats des secteurs Nord. Donc oui il y a sans doute pour une part des jeunes une mauvaise image, pour une autre part une image intéressée puisque certains sont policiers, environ 10 % de l’effectif de la police sont issus de l’immigration. C’est une très bonne chose. 
Il y a des visions sans doute un peu radicalisée parce que la police on est là pour mettre un peu d’autorité, parfois un peu trop d’autorité, et peut-être vu de la part des jeunes dans certains quartiers, d’une façon un peu brusque. Mais je crois aussi que l’autorité publique doit s’exercer de la meilleure façon possible dans les limites bien sûr de ce que la loi permet et autorise. On essaye, je pense la plupart des effectifs essayent de le faire de la meilleure façon possible avec les limites qui sont les leurs et dans les conditions qui ne sont pas toujours simples et faciles. La police a une mauvaise image mais pas si mauvaise que ça parce qu’en fait, il y a quelques temps j’étais à la Castellane, un grand troupeau de gamins qui étaient autour de nous, quels que soit leur âge, la seule chose qui les fascinaient le plus c’était la BAC. On a passé deux heures à discuter de la BAC, ils voulaient tous y entrer. C’est une fascination qui est un peu télévisuelle je suppose. Alors je pense que ce lien là est fait à la fois d’une attraction répulsion, répulsion lorsque nous interpellons des acteurs du trafic de stupéfiants et autres et parfois plus grave. Là il y a sans doute des moments de rébellions et puis parfois on a des effectifs qui ne sont pas toujours tendres ou parfois un peu excessifs, ça c’est une réalité aussi. On met un cadre en place pour faire en sorte que les limites soient respectées mais parfois il y a des excès de tous côtés. 
Je ne suis pas persuadé quand même que la police a une si mauvaise image que ça. Son image est peut-être un peu différente de celle qu’elle avait il y a quelques années. A l’époque de la police de proximité, ce que je vois dans la dernière partie de l’intervention du jeune homme qui disait qu'il serait bien que la police intervienne auprès des associations pour qu'il y ait une démarche de prévention. Alors notre mission définie par le Ministère de l’Intérieur, c’est arrêter les responsables de délits, parce que malgré tout notre travail est fait aussi pour secourir les victimes de ces délits, c’est quand même la priorité de notre travail. Maintenant, que l’on fasse entrer de la prévention dans notre intervention, oui c’est sans doute une bonne chose bien sûr qu’il faut qu’on développe. On est en train de la développer un peu dans certains quartiers. Il y a quelques mois, on a crée ce que l’on appelle les unités territoriales dans les quartiers à Marseille, deux ont été créées, une à Saint Mauront et Belle de Mai, une sur le secteur de la Caillol et Mazargues, où le travail commence à être payant. A la fois dans l’interpellation de personnes ayant commis des méfaits, et en même temps dans le lien qui est un peu plus affirmé auprès d’un certain nombre d’acteurs de ces deux quartiers, les habitants, les commerçants et les associations. Et donc cette démarche expérimentale est en train de donner des résultats. Moi je voulais intervenir aussi au sujet de l’intervention de M. Castel qui nous disait que dans les quartiers dits difficiles, il y a sans doute plus de délinquance qu’ailleurs, pour certains types de délinquance c’est vrai, pour d’autres, ce n’est pas vrai. Il y a une délinquance concernant les biens et un certain nombre de choses qui sont relativement importantes. Par contre, la délinquance dite violente, vol à l’arrachée, etc., on les trouve plus facilement dans les quartiers « riches », plus commerçants et dynamiques, dans les quartiers du centre ville que dans les quartiers Nord à Marseille par exemple. C’est l’appât du gain qui génère ce type d’attitude et c’est assez logique. 
En dehors de ça, moi je travaille depuis un an et demi dans les quartiers Nord de Marseille, j’essaye de faire entendre à une partie des effectifs mais il y a pas mal d’anciens qui ont déjà cette appréciation des quartiers Nord : dans la plupart des quartiers, des cités, où l’on a des difficultés, où il y a du trafic de drogue, où l’on intervient assez régulièrement pour des choses assez graves, il y a 90 %, ou 80 ou 95 %, en tout cas un pourcentage très élevé de personnes qui fonctionnent normalement, qui ont des enfants qui arrivent à faire des études correctes. Cette vision que l’on a me parait un peu réductrice, en tout cas on analyse de façon réductrice. On voit quand on travaille dans les quartiers, la Castellane qui est sur ce plan là intéressant parce que la délinquance y est importante bien sûr, mais il y a une part importante de la population qui y vit ou en tout cas qui essaye d’y vivre le plus normalement possible. Je crois que c’est ça qu’il faut aussi regarder. On a une part de jeunes qui font des bêtises et on est là pour les interpeller et les présenter au service de la justice de Marseille, mais il y a une grande partie qui se comporte tout à fait normalement. 
Donc il faut le développer ce lien social, bien sûr, il faut essayer de trouver un moyen pour que les jeunes à la dérive et qui commencent à avoir l’image phare des plus grands qui sont dans le trafic, leur éviter de regarder ça et d’avoir ça comme image en leur donnant d’autres images. Alors peut-être qu’il y a dans le travail de terrain à faire, la police le fait un peu au travers des CSJ, des centres réservés aux jeunes, et au travers d’autres animateurs de rue qui pourraient prendre en charge ces gamins qui sont à la déroute. Parce que nous les jeunes qu’on rencontre dans les cités, et qui nous posent difficultés, qui agressent les voitures de police et qui parfois les blessent comme c’est arrivé il y a quinze jours en bas de la Castellane, un homme blessé par une arme à feu, il y a pour une grande part une perte de repères, le fait qu’ils ne sont occupés à rien, qu’ils traînent toute la journée et qu’il n’y a pas autour d’eux de perspectives, de s’amuser normalement ou de faire quelque chose d’intelligent. Résultat : ils se retrouvent tous ensemble à traîner et ils se retrouvent  évidemment à faire des bêtises. 
C’est cette partie là qu’il faut regarder avec un peu plus d’acuité et trouver un moyen pour que la plupart ne sombrent pas dans cette errance là qui fait glisser vers la délinquance. Voilà, alors nous on peut y participer un peu à notre niveau, mais ce n’est pas spécialement notre mission. An dehors de ça, une petite chose. Dans les années 60, dans les trente glorieuses où il y avait le chômage à quasi zéro, d’ailleurs on faisait venir beaucoup de travailleurs étrangers pour assumer les postes de travail qu’il y avait en France, la délinquance représentait environ 500 000 crimes et délits. Aujourd’hui, elle représente environ 4 200 000 crimes et délits. Entre les deux, oui on a 2 millions, 2,5 millions de chômeurs. Alors le lien social et l’insécurité, on ne peut pas faire le lien de façon évidente mais malgré tout il y a un peu de lien entre le chômage, la perte de repères, la perte d'éducation, la perte de vision de son avenir et l'insécurité je pense, un petit peu.

Philippe Schmit

 Merci Monsieur, alors pour la prévention, on peut citer l’un de vos collègues, le Major Marc Labouz, infatigable travailleur social, on en a parlé beaucoup dans le journal, et il s’exprimera peut-être tout à l’heure s'il le souhaite. Alors la parole maintenant, le Commissaire divisionnaire vous a donné plein de perches ; le Président du centre social de la Castellane, en plus vous êtes un fidèle de ces débats, vous êtes là à chaque fois et là vous êtes sur la scène cette fois-ci pour un débat particulièrement prégnant. Alors est-ce que les jeunes avec qui vous travaillez ont tous une image négative de la police ?

 Nasseur Oussedik : 
Moi, je repartirai, si vous le permettez du constat et des éléments qu’a mis en évidence M. Castel sur la notion d’insécurité sociale et sur le cadre de droit. On a dit de ces quartiers que c’était des zones de non droit, moi j’ai le sentiment que oui, ce sont des zones de non droit mais au sens de l’Etat de droit, le droit à la sécurité, le droit à la santé, le droit au travail. Je ne vais pas vous inonder de chiffres mais quand on connaît la situation de l’emploi, le nombre de familles monoparentales, le nombre de famille qui relève du RMI, c’est assez impressionnant. Cette dimension d’insécurité sociale a forcément un impact. L’insécurité est une réalité, la relation à la police a complètement évolué. On a connu au centre social la relation avec la police de proximité, on va en parler, le Président de la police de proximité était présent à nos assemblées générales, présent dans une relation au quotidien. On voyait non seulement la tenue, mais on voyait aussi les hommes et les femmes qui étaient là pour servir, d’abord et avant tout. 
Aujourd’hui à la Castellane, et je peux vous le dire, je le vois régulièrement, la police on la voit casquée à 200 avec des chiens et de manière régulière. Donc tout ça change complètement la relation avec la police et le chômage fait que cette situation est terrible. Et l’autre dimension qui me paraît aussi importante, on parle des jeunes mais les adultes sont en situation difficile et on a beaucoup parlé de la politique des grands frères. Moi je pense que c’est une politique catastrophique parce que je pense que chacun est d’accord pour dire que l’éducation des enfants ne relèvent que de la seule responsabilité des parents. Et demander à des grands frères ou à des grandes sœurs de prendre le relais sur des notions d’éducation, c’est assez catastrophique. Je suis aussi Président d’un centre social donc au sein duquel travaillent toute une série d’acteurs de l’action sociale. Mais c’est vrai que beaucoup, à travers son discours sur les grands frères se sont sentis déculpabilisés, ils n’ont plus besoin d’aller voir les parents, ils vont directement voir les grands frères et les grandes sœurs. Donc on a encore plus exclu les parents dans le rôle fondamental qui est le leur. C’est eux qu’on doit avant tout interpeller parce que quand on parle de délinquance, je suis sûr que vous allez être d’accord avec moi, elle touche de plus en plus des jeunes de 12 ou 13 ans, ce qui est catastrophique. 
Les premières victimes de l’insécurité, ça a été dit ici mais pas seulement, ce sont les 7000 habitants de la Castellane, je crois qu’il est important de ne pas l’oublier. Moi je suis Président du centre social de la Castellane, je le suis avec beaucoup de plaisir, pour moi c’est un honneur de servir et d’être utile. Tous les jours, tout le temps, le nombre de talents, le nombre de gens capables et qui font des propositions, c’est impressionnant. Mais c’est vrai que la relation à la police a changé complètement. Je suis le premier à déplorer quand on apprend qu’un policier a été touché ou qu’il a reçu une pierre. On essaie de dire qu’il ne faut surtout pas oublier que derrière ces tenues ce sont des papas, des mamans, des gens qui ont des familles et qui sont là d’abord et avant tout pour servir l’intérêt général. Mais au-delà de cela, le policier à la Castellane n’est plus vu, et je peux vous dire que l’on voit casques, protections, jambières… c’est assez impressionnant. Donc tout ça n’arrange pas et ne favorise pas la relation. Je pense que la police de proximité avait apporté un certain nombre de solutions, les interventions aujourd’hui ne font qu’attiser les tensions même si la police sert l’intérêt général et qu’il est important pour nous de pouvoir compter sur eux et soutenir ces acteurs de la vie publique. Je pense que le mode de fonctionnement aujourd’hui pose problème. Voilà en quelques mots ce que je peux dire, le sentiment d’insécurité, ce n’est pas un sentiment, c’est une réalité. 

Philippe Schmit

 Merci. Est-ce que vous souhaitez répondre M. le Commissaire à ce qui vient d’être dit ? Alors on va passer la parole à la salle, il répondra sans doute à vos questions directement. Je le disais tout à l’heure, le Procureur Général est ici, s’il veut prendre la parole, c’est quand il le souhaite et puis les élus qui sont là, ils peuvent prendre la parole s’ils le souhaitent également. On ne souhaite pas que le forum se transforme en tribune politique, donc peut-être pour répondre à des questions, apporter des précisions si vous le voulez. Le micro circule. Je vous demande de vous présenter en deux mots, de dire qui vous êtes et éventuellement ce que vous faites. 

 Membre du public : 
Frédéric Perret, je suis consultant coach et suis aussi représentant des jeunes dirigeants. J’ai entendu à l’instant deux rôles différents de la police à la Castellane. Donc on vient de voir la réaction du Commissaire divisionnaire, est-ce que les policiers on ne les voit vraiment que casqués, sans visage ou est-ce qu’on les voit aussi faire le travail de proximité comme on l’a entendu dans vos propos tout à l’heure ?

Jean-François Jaffuel : 
Alors vous avez dû confondre les unités territoriales de quartier qui ont été crées à Marseille il y a quelques mois, c’est à Saint Mauront - Belle de Mai. C’est une démarche expérimentale qui a été lancée par le Ministre de l’Intérieur, d’abord dans la région parisienne et ensuite à Marseille et Toulouse. Cette unité territoriale de quartier a comme démarche de faire son travail de police traditionnelle mais aussi de faire en sorte que le lien avec la population avec laquelle elle travaille soit renoué. Cette démarche a été lancée suite à l’analyse de deux parlementaires sur le lien entre la police et les jeunes dans le 93 fin 2007/début 2008. C’est ainsi que sont nées les premières unités territoriales dans le 93 à Bobigny, Saint-Denis, la Courneuve…Alors ce que dit Monsieur sur la présence de la police, oui, il est vrai que régulièrement, il y a des opérations effectuées dans la Castellane comme dans d'autres cités par des compagnies républicaines de sécurité qui sont en assistance sur Marseille ou par d’autres unités. Et si les policiers sont casqués, c'est que très régulièrement ils se font caillassés. Donc c’est l’histoire de la poule et de l’œuf. Les policiers se casquent parce qu’ils ont peur d’être pris pour cibles et les jeunes voyant les policiers casqués ils se disent qu’ils vont les caillasser et puis voilà… 
Moi je n’avais pas de casque et pas de boucliers, de jambières… le travail qu’on devait faire, on l’a fait et on l’a relativement bien fait et ça ne s'est pas mal passé avec les jeunes qu'on a pu rencontrer à ce moment-là. Une partie sont des clients de notre commissariat mais d’autres n’étaient pas et été intéressés. Ce jour-là, ce qui avait été amusant, c’est qu’on a eu un contact avec deux jeunes filles, qui font une formation à l’accueil et qui vont donc venir faire un stage d’accueil chez nous au commissariat. Donc malgré tout, la construction de ce lien est relativement facile à faire, peut-être pas avec ceux qui sont établis dans le système délinquant mais pour une grande partie des jeunes que l’on voit dans ces cités. La construction des liens se fait assez vite. 
Il est vrai que moi j’essaye de faire en sorte que les policiers qui travaillent dans mon secteur soient le plus professionnels possible, le plus distants de leurs émotions possible, lorsqu’ils interviennent. Mais ce n'est pas toujours simple. Il y a une quinzaine de jours, un policier qui ne travaille pas sur le secteur de la Castellane mais sur le rond point en bas du Grand Littoral pour des contrôles routiers. Il a reçu une bille de plomb sur la tempe qui l'a fait tombé par terre, il est parti à l'hôpital, et ça a été tiré par un gamin de 14 ans de la cité pour s’amuser. L’année dernière, un jeune agent de sécurité de 21 ans qui a reçu un pavé jeté dans une cité du 14e arrondissement à travers le pare-brise de la voiture. Depuis il a une partie de l’orbite en matière synthétique et une partie de la mâchoire évidemment et il est resté blessé pendant six mois. Donc il y a une crainte, effectivement, du travail dans certaines cités, pas dans toutes. Donc il y a un point de tension qui s’est construit, une crainte de la part des jeunes et une technique de prévention technique de la part des policiers qui génère ce climat de tension. On essaye d’apaiser les tensions mais ce n’est pas simple. Lorsqu’on travaille à 3 ou 4 policiers à 21 heures dans un climat de violence, ce n’est pas facile d’intervenir. Malgré tout il y a une part d’hostilité de la part de tous qui génère aussi une grosse tension. Donc c'est une chose qui en génère une autre, on essaye de rompre ce cycle infernal mais cela prendra du temps. 

Philippe Schmit

Merci. Question suivante.

Membre du public : 
Je me présente, je suis M. Forini, vice-Président d’un CIQ dans le quartier du 15e arrondissement à Marseille. Et je suis chargé auprès de la fédération du CIQ du 15e arrondissement des problèmes de sécurité. La question s’adresse à M. le Commissaire divisionnaire que je connais personnellement. Je suis bien content qu’il y ait ce soir un représentant des policiers. Moi je voudrais vous parler des policiers, puisque c'est un métier que j'ai exercé pendant 30 ans dans les quartiers Nord, j’ai pu suivre l’évolution de la situation. Je voudrais simplement vous sensibiliser sur deux points : A l'heure actuelle, dans le 15e arrondissement de Marseille, nous avons une population de 100 000 habitants, nous avons 70 policiers en tenue, ce qui est totalement insignifiant. Donc dans les commissariats, nous avons des collègues qui font leur travail du mieux qu'ils peuvent, mais ils sont totalement découragés par les résultats qu’ils peuvent avoir. Et là je m’adresse à M. le représentant du parquet, quand vous exercez votre métier de policier, que vous arrêtez les délinquants, que vous présentez au parquet, et la garde à vue est de même plus de 48 heures, vous avez comme instruction de les remettre dehors. Et 48 heures plus tard, ces jeunes gens sont encore dans les locaux de la police parce qu’ils ont encore commis une infraction. Alors moi je voudrais que le représentant du parquet, pour une fois qu’il y a un représentant et je vous en remercie M. le Procureur, nous explique comment vous voulez que les policiers soient motivés à faire leur travail, quand ils arrêtent à tours de bras qui sont remis dehors immédiatement et qui recommencent. Vous comprenez bien que le policier est totalement désabusé et dans les quartiers Nord plus spécialement parce que quand je vois des collègues qui sont à la rue, on me dit « on n’a pas le temps de les arrêter, qu’ils sont remis dehors immédiatement ». Voilà ma question. Merci.

Philippe Schmit

Bon, eh bien je crois que vous n’avez pas le choix. Nous donnons la parole au Procureur général.
Jacques Dallest : 
Procureur ça suffira, général bon… Vous connaissez la grande règle « on les arrête, ils les relâchent » c'est-à-dire que la police les arrête et la justice les relâche. Ça c’est l’opinion de certains. L’opinion d’autres personnes est de considérer que la justice est trop sévère, qu’elle met en prison injustement. Il me semble qu’en Espagne, on critique la justice qui met en prison injustement quelqu’un. Donc vous voyez que cela peut être à géométrie variable et que si on interroge les Espagnols, on aurait peut-être un autre point de vue sur ce qui s’est passé dans ce fameux stade de foot. Donc c’est quelque chose de très subjectif. On connaît ça, il n’y a jamais assez de répression en général pour les autres et jamais assez d’indulgence pour soi-même. Donc c’est quelque chose de toujours difficile et le travail que l’on doit faire ce n’est pas de faire plaisir aux uns ou aux autres, c’est d’appliquer la loi et de l’apprécier.
Il faut savoir qu’il y a 2000 personnes qui sont actuellement dans la prison de Marseille. 2 000 détenus aux Baumettes c'est-à-dire un seuil de surpopulation très élevé. Alors on en arrête tous les jours, combien… 50… 100 … 150 personnes à Marseille. Peut-être même plus, enfin je crois que c’est à peu près le chiffre, on a 60, 80, 100 gardes à vue par jour. Vous vous imaginez que si toutes ces gardes à vue qui durent 2 voire 4 jours dans certains cas étaient déferrées à la justice et si on les mettait en prison, il faudrait 10 000 place de détenus aux Baumettes. Je ne suis pas certain que cela soit une très bonne chose pour la société d’avoir tout le monde en prison. 
Encore une fois quand on est victime, on n’est jamais assez sévère. Quand on est auteur d’un délit, il y a trop de policiers, ils feraient bien de faire autre chose. L’exemple type c’est la route, tout le monde est conducteur, les policiers on n’aime pas trop les voir, le jour où on est victime d’un chauffard, on dit « mais comment ça se fait, ce type là n’aurait pas dû conduire, il a été arrêté … ». Donc c’est très compliqué, on ne fait pas plaisir à tout le monde, je peux vous assurer que s’agissant de Marseille, on a plutôt une position de répression, et moi j’ai pas de complexe là-dessus, je ne suis pas un éducateur, pas un travailleur social, j’intègre toutes les nécessités de la prévention mais c’est pas ma mission principale. Moi je tends à dire qu’une répression un peu intelligente est préventive. Lorsqu’on condamne quelqu’un à une sanction un peu pédagogique, on fait de la prévention. Mais je ne me prive pas de tous les moyens que la loi me donne, c'est-à-dire la prison, l’amende, le travail d’intérêt général, etc. Donc à nous de l’adapter en fonction de la situation. Le travail des policiers on le sait, est très compliqué. Ce qui est problématique aujourd’hui, c’est qu’il y a une vraie montée de la violence, vous le savez bien, d’ailleurs je crois que c’est le constat qui a été fait : violence entre les individus, violence scolaire, violence urbaine, violence familiale, violence sportive. On voit les courbes qui sont inquiétantes, pas seulement en France, on voit ce phénomène dans tous les pays en Europe de l’Ouest, l’Angleterre, l’Allemagne connaît aussi une montée de la violence. Les phénomènes sont multiples, on est de plus en plus individualiste, tout le monde est devant son ordinateur et plus personne ne communique directement, ça joue aussi dans le lien social tout ça, la crise économique tous ces grands facteurs ... La montée des violences se traduit par une tension plus grande entre les gens, les policiers en sont victimes, on peut avoir de la violence aussi chez les fonctionnaires de police qui se sentent agressés dans l’insécurité. Le moindre contrôle d’identité se passe mal, un automobiliste contrôlé peut avoir un geste d’énervement, d’agressivité, et on le voit dans tous les domaines. 
Moi je suis effrayé par la violence qu’il y a à Marseille. On m’avait prévenu, c’est une ville en difficulté, Marseille est globalement pauvre. Mais on a un nombre d’agressions ici qui est assez étonnant. Des agressions dans la rue, pour pas grand-chose, on assaillit une boulangerie à trois ou quatre personnes ; on attaque un jeune dans la rue pour lui piquer son i-pod ; on attaque une mère de famille pour lui arracher son sac à main... Ce n’est pas spécifique à Marseille, on a ça dans toutes les villes mais ici on a une grande densité de faits d’atteintes aux personnes pour des raisons d’argent, pas forcément parce qu’on a besoin de ça pour vivre, mais parce qu’on peut monnayer, une chaîne en or... On est face à ce phénomène, c’est à nous de nous adapter, ce n’est pas simple. Le travail de la police, je l’admire, eux sont exposés, eux risquent, le Commissaire l’a dit, leurs vies. Le jeune qui maintenant a la moitié du visage en plastique, il va se poser des questions sur son intégration dans la police. C'est une réalité, on doit faire avec. On doit utiliser tous les moyens, moi la sévérité, je n'ai aucun état d'âme, la prison : aucun état d’âme, c’est mon travail. Mais j’essaye aussi d’imaginer des solutions intéressantes. Un jeune qui a commis un vol, ce n’est pas un grand délinquant, on ne va pas lui mettre un grand coup derrière la tête au risque d’en faire un délinquant plus accroché. Evidemment pour certains ce jeune voleur, il aurait mieux été à la prison, la victime trouvera que l’on a été trop indulgent. A nous d’adapter la réponse et la loi de la République française je l’applique, c’est de moduler, d’individualiser la sanction. Deux agressions peuvent être identiques mais il y aura deux réponses pénales différentes : l’un ira en prison et pas l’autre. L’un aura un casier judiciaire et pas l’autre, l’un a des conditions, une personnalité X ou Y et ça c’est très difficile d’expliquer au grand public pourquoi il y a des différences de traitement et pourquoi on n’est pas toujours dans la répression absolue, pourquoi on a des réponses parfois un peu plus pédagogiques et intelligentes. Merci. 

Philippe Schmit

Merci M. le Procureur. Autre question.

Jean-François Jaffuel : 
Merci Monsieur le Procureur, j’aimerais vous répondre sur les effectifs de la police. On ne va pas rentrer dans une histoire de chiffres parce qu’il y a 70 policiers affectés au commissariat du 15e mais il y en a bien d'autres qui sont sur le secteur et qui participent au travail, etc. Le nombre de policiers dans un pays ou dans une ville, proportionnellement à sa population, est quelque chose qui peut se discuter, pendant des heures. Je crois que les démocraties ont petit à petit affiné le nombre de leurs policiers, sans doute le nombre de leurs magistrats, de leurs prisons, en tout cas le nombre de gens qui participent au travail pénal au sens large à quelque chose qui est équilibré qui correspond aux besoins de sécurité, à la construction de l’offre publique de sécurité qui est nécessaire, mais juste nécessaire. 
Au-delà, plus on va mettre de policiers, et on va arriver à en mettre un à chaque coin de rue, dans certains pays, réfléchissez vous allez trouver lesquels, et là on se trouve dans des dictatures. Oui alors on pourrait arriver à mettre un policier à chaque coin de rue et il n’y aurait plus de délinquance, plus du tout, tout le monde serait surveillé, mais bon ça serait peut-être un peu Big Brother ou pire. Les démocraties au fil des années depuis qu’elles se sont construites ont affiné cette offre publique de sécurité au sens très large du terme, toute la chaîne pénale et de façon juste, équilibrée en tout cas. Il faut moduler de temps en temps et la modulation se fait selon les périodes avec une influence un peu plus forte vers la répression, d’autre un peu plus vers la prévention. L’idéal serait d’équilibrer les deux en permanence, ce qui n’est pas simple à faire. Je pense que le nombre de policier correspond à peu près à ce que la demande de sécurité nécessite et à ce que l’offre publique décidée par les démocraties, permet de faire. 

Membre du public : 
Oui, bonsoir, je suis M. Pazzona, Président du comité d’intérêts d’un quartier dans le 15e arrondissement. Je voudrais soulever un petit problème. Nous sommes dans un quartier tranquille mais depuis la transformation du collège du Vallon des pins, nous avons de vrais problèmes avec les élèves. Cela devient inadmissible parce que nous avons depuis la transformation du collège de la sortie du collège qui était vers le Sud et qui est transférée vers le Nord et qui s’est approchée de nos habitants de quartiers. Ça devient catastrophique. 
Des petits jeunes qui viennent toute la journée dans cette rue, qui ont agressés des personnes, qui ont arrachés des chaînes. Et puis alors au niveau de la pharmacie face au collège, il y a eu plusieurs agressions. Des dames vont au centre social jouer au loto, quand elles sortent le soir, ils les attendent, il y a eu trois sacs arrachés, et donc ça se passe toujours sur ce coin. On n'a jamais eu de problèmes dans ce quartier, depuis la transformation du collège, avec l’arrivée de ces enfants, alors moi je veux bien, il y a des médiateurs, Messieurs les médiateurs, je vous le dis sincèrement, ce sont des médiateurs qui s’amusent avec les enfants, ils ne font pas leur travail. Parce qu’on avait dit aux responsables des médiateurs, de les refouler vers le bas, de ne pas s’approcher de notre quartier, mais ça ne s’est pas fait. La situation devient insupportable. 

Philippe Schmit

Que fait  la police ?

Jean-François Jaffuel : 

La police fait le maximum de son travail dans ce quartier. Oui, il y a eu quelques interpellations effectivement au collège de Vallon les pins. Je comprends la position de Monsieur qui est un îlot de tranquillité très agréable et très beau. Lorsque l’on transforme un collège et que l'on y fait venir plus d'élèves, et qu'on lui donne plus d'activités évidemment ça bouscule un peu les quartiers. Il y a quelques uns de ces élèves qui peuvent poser des difficultés. Les services de M. Perez que je sollicite régulièrement, il travaille avec les médiateurs sociaux qui travaillent dans ces collèges là. Ils font leur maximum. Alors il est certain que certains jouent avec les enfants, alors il est vrai que la priorité avec les enfants, c'est de jouer, et c’est une bonne chose de jouer avec eux. Alors après il faut leur donner des règles, des comportements, bien sûr, c’est un peu leur rôle, et je crois qu’ils arrivent à le faire pour une grande part des cas, pas pour tous. Effectivement, il y a eu quelques méfaits commis par ces gens-là, qui se sont retrouvés devant le juge des enfants, pour la plupart. Oui quand un quartier se voit modifier parce qu’un collège devient plus important, oui ça modifie la vie du quartier mais ça c’est la réalité de toutes les grandes villes de France. 
M. Perez fait de la prévention dans les collèges dits difficiles, on souhaiterait qu’il le fasse dans beaucoup plus de collèges, mais ça c’est une histoire de budget c’est pas aussi simple, mais qu’il y ait des médiateurs dans la plupart des collèges, et son équipe vous parleront de leur métier, de comment ils le font, et les résultats qu’ils obtiennent parce qu’ils en obtiennent pas mal de résultats. Ils font de la prévention à la sortie des collèges, essentiellement parce que c'est au moment de la sortie qu'il y a le bazar en général, des centaines de gamins qui courent comme des fous et certains qui font des bêtises bien sûr. Et puis de la prévention dans les transports en commun où il y a un peu plus de difficultés qu’ailleurs. Globalement, leur travail est assez payant.

M. Perez : 
Directeur d'une association de médiateurs sociaux AMS, les dispositifs de médiateurs sociaux des collèges ont été mis en place que depuis février 2002. C'est vrai Monsieur vous avez raison, on ne peut pas être partout. Mais particulièrement à Vallon des pins, nous avons comme l'a signalé le Ministère, un dispositif RTM. Nous prenons en charge les jeunes collégiens, un dispositif médiateurs de proximité des collèges, et là croyez-moi on renforce le dispositif c’est vrai que ce n’est jamais suffisant, c’est vrai qu’on a à faire avec une population très remuante. Et malgré cela, on obtient de très bons résultats sur ce dispositif. Imaginez simplement que les médiateurs ne soient pas là. Ça n’excuse pas les vols, les arrachées, etc. malheureusement on est là aux heures de sortie des collèges, et pendant les jours ouvrables. C’est vrai qu’on ne peut pas être dans le secteur 24 heures sur 24. Malgré cela, on a établi le contact avec vous, nous comprenons votre souci, nous allons renforcer les équipes. Mais je vous assure qu’à la sortie du collège, il y a 10 médiateurs, entre la RTM, entre ce que nous renforçons, il y a 10 médiateurs au quotidien à proximité de vos habitations. Vous voyez que l’effort est déployé, que ce soit le Conseil Général, la CSPD de la ville de Marseille, y compris le principal du collège, tout le monde est sensibilisé sur votre secteur. Plus que ça, on ne peut pas trop faire grand-chose. 

Philippe Schmit

Peut-être que vous pourrez vous parler tous les deux après le forum, autour du buffet préparé par les stagiaires de l’E2C. Le micro circule.

Membre du public 

 Etienne, journaliste à Radio Galère, j’habite dans les quartiers Nord et je n’ai pas un sentiment particulier d’insécurité, j’habite à Saint-Antoine. Il y a des rues où il y a du passage et il n’y a pas de craintes parce que les jeunes seraient comme ci comme ça. Bon il peut arriver des choses stupides, quand on se fait faucher son portefeuille parce qu’on le laisse dépasser de la poche, ça peut tenter, surtout quand il y a des différences importantes entre les niveaux de vie des populations. Et ça ça renvoie à des problèmes plus larges. Si on faisait le parallèle avec la planète, il nous reste paraît-il, parmi les observateurs les plus pessimistes, peut-être 50 ou 100 ans à se partager les richesses qui restent, si le système financier international continue à fonctionner comme il fonctionne et si on continue à gacher, à utiliser les ressources sans répartir mieux et sans les planifier. Alors on peut faire le parallèle ici, imaginons qu’on est tous ici des souris blanches enfermées dans une cage, de temps en temps, il y a un malin qui allume l’électricité. Donc on s'agit, on se fracasse les uns les autres sans réfléchir à quelles sont les causes de nos malheurs. Chacun ici semblait dire, surtout M. Dallest et M. le Commissaire et M. Oussedik qui l’on dit, que la pauvreté est la cause principale d’une certaine délinquance en particulier la délinquance de proximité. Donc c’est bien ces souris dans la cage, donc il faudrait peut-être réfléchir à une autre répartition des richesses. L’un ne va pas sans l’autre, on ne peut pas dire tolérance zéro pendant qu’il y a des gens qui se remplissent les poches dans les banques qui voudraient en plus que quand ces poches se vident un peu, on revienne encore en mettre un peu, histoire qu’ils stabilisent leurs richesses. Et puis de l’autre côté des gens qui crèvent de faim.      

Philippe Schmit

Ok, merci de votre intervention Monsieur, Madame Nora Rémadnia-Préziosi souhaitait prendre la parole. 

Nora Rémadnia-Préziosi : 
Bonsoir, tout d’abord, je voulais dire une chose, quand je vois la police, je me sens rassurée donc il n’y a pas de problèmes de ce côté là. Je voudrais revenir à M. Castel.

M. Castel, quand vous dîtes que dans ces quartiers « les gens issus de l'immigration », il ne faut pas tout à fait dire « issus de l’immigration » parce que cette jeunesse que vous voyez, c’est la France de demain. Si vous commencez à dire à ces jeunes qu’ils sont issus de l’immigration, comment voulez-vous qu’ils se sentent français ? Donc je pense aujourd’hui qu’il faut dire à ces petits qu’ils sont Français et ne plus dire qu’ils sont issus de l’immigration. Je pense que ce sont des petits républicains, ils ont été à l’école de la république, et puis voilà, c'est tout ce que je voulais signaler. Juste pour vous dire que nous sommes français, moi je vous dis très sincèrement quand on me dit « issu de l’immigration », je dis toujours qu’à l’école on m’a appris que mes ancêtres étaient des Gaulois. Aujourd’hui, on me dit « issue de l’immigration », je ne sais plus où je vais. A ces jeunes dites leur, ces petits français, ces petits français, c’est la France de demain. 

M. Castel : 

Je voudrais dire un mot là-dessus parce que je suis tout à fait d’accord avec vous parce que cette expression « issu de l’immigration », c’est l’expression que j’ai dénoncée mais qui mérite d’être réfléchie. Parce que c’est quand même curieux, effectivement, vous avez des jeunes, et maintenant ça devient maintenant des moins jeunes, qui sont de nationalité française pour la plupart d’entre eux, et on continue à les appeler « immigrés de la 2e génération voire de la 3e génération ». Quand on y réfléchit un petit peu, c’est à la fois injuste et curieux parce que ça voudrait dire que le fait pour les parents ou les grands-parents, d'être venus d'ailleurs, parce que souvent effectivement ils sont venus du Maghreb ou d’Afrique noire, c’était comme quelque chose d’héréditaire qui se transmettait de génération en génération. Moi je pense effectivement que c’est une forme de racisme euphémisée et qu’il faut dénoncer. C’est pourquoi je tiens à dire qu’on est d’accord, personnellement je l’ai dénoncée, mais c’est peut-être aussi ça le caractère ingrat mais peut-être nécessaire de la sociologie, c’est prendre conscience du poids des mots. Il y a des mots qui pèsent lourd. C’est comme parler de « Français de souche » par exemple, mais ça existe dans notre culture, notre système d’échange, notre politique. Il faut le savoir et pas simplement dire effectivement c’est idiot. C’est peut-être idiot mais il faut prendre au sérieux cette idiotie parce qu’elle pèse lourd dans les rapports entre les gens. 
Membre du public : 
Marie Andrée Michon, je suis directrice adjointe à l’ANPE de Mourepiane. Ça fait deux ans et demi que je travaille dans ces quartiers Nord, n’étant pas marseillaise d'origine et que je m’y trouve très bien. Moi ce qui m’intéresse c’est effectivement l’insécurité sociale, cela ne veut pas dire que l’insécurité civile n’est pas un phénomène réel et important. Mais ce que je vois tous les jours en rencontrant les personnes, c’est leurs souffrances et leurs angoisses de l’avenir, c’est la précarité, l’impossibilité à trouver un travail stable, un travail tout court. On pourrait dire « que fait l’ANPE ? » comme on dit « Que fait la police ? ». Malheureusement on n’est pas là pour créer des emplois, mais on est là pour aiguiller les gens d’où qu’ils viennent, quel que soit leurs parcours pour qu’ils aient accès aux emplois qui existent. Voilà. Il y a des discriminations, on les constate tous les jours, il y a des discriminations à l’embauche, on est là pour essayer de lutter contre en essayant d’outiller les gens pour qu’ils argumentent sur leurs compétences et que l’aspect banlieue, origine, tout ça soit un peu laissé de côté. On met en relation avec la HALDE, quand on constate un manquement réel mais je voudrais dire que ce qui me donne espoir c’est surtout le lien social, le tissu associatif avec lequel on essaye de travailler, il y a des expériences intéressantes. Je pense que ce serait intéressant s’il y avait des représentants du tissu associatif dans la salle qu’ils puissent aussi faire part de leur expérience. 

Philippe Schmit

Merci Madame, alors le micro va remonter. Peut-être Madame Suquet, qui êtes l’interface de la politique et de l’associatif. Peut-être après. Allez-y Monsieur et ensuite Madame.


 Membre du public : 
Bonsoir, je suis psychiatre dans un centre qui prend en charge les jeunes des banlieues. Moi je voudrais poser une question par rapport à la loi sur les mineurs dès 12 ans sachant que le tout répressif ne fonctionne pas trop et je pense qu’il est plus intéressant de se questionner sur le sens des passages à l’acte. C’est vrai qu’il y a des jeunes qui semblent agir de façon gratuite, mais je crois que c’est aussi dû à l'évolution de la société qui est violente en elle-même de par le culte de la performance, l’ère individualiste. Et du coup certains jeunes passent à l’acte mais c’est une façon pour eux d’exister aussi. Des fois il y a des trucs c’est « il m’a regardé de travers », il y a des passages à l’acte dont on ne comprend pas bien le sens. Donc c'est intéressant de ramener au sens du passage à l’acte. En psychiatrie on voit aussi ce côté tout répressif qui s’insinue, qui s’insère dans la psychiatrie, et je pense qu’on perd le sens d’un soin et c'est intéressant de faire ce parallèle. Je pense qu'il y a aussi une insécurité intérieure, les gens sont tellement violents qu’on a une insécurité à exister. Ce n’est sûrement pas le tout répressif qui va régler ces problèmes-là, il va surtout entretenir une espèce d’insécurité pour faire croire que le tout répressif va venir résoudre des problèmes intrapsychiques.   

Philippe Schmit

Merci Monsieur pour votre analyse conceptuelle intéressante. Est-ce que vous souhaitez répondre M. le Procureur ?  
Jacques Dallest :

Bon, je ne crois pas qu’on puisse contesté qu’il y a une insécurité. Quand on est victime encore une fois, Monsieur si vous dites que vous êtes victime. Si je dis ce qui m’intéresse c’est « pourquoi vous avez été victime » et pas « de quoi vous avez été victime », je ne suis pas certain qu’on sécurisera beaucoup l'intéressé. 
Moi ce qui m'intéresse c'est l'acte d'abord, et le pourquoi on va s'y intéresser en saisissant un expert pour éclairer le tribunal sur la raison du passage à l’acte. Vous vous promenez dans la rue vous êtes victime d’un schizophrène qui vous poignarde en pleine rue, si vous vous intéressez au pourquoi c’est intéressant, mais vous oubliez qu’il y a quelqu’un qui a perdu la vie. Je ne suis pas sûr que la société puisse fonctionner comme ça. Si on ne fait rien, les gens s’arment ou on a recours à la justice privée en disant que l'institution n'a pas fait son travail. On a philosophé, on a spéculé, le prochain coup moi je vais faire ma justice moi-même. D’abord, l’acte, quel est-il ? Sa gravité ? C’est mon travail essentiel, c'est le travail de la police. Pourquoi ? il y a toujours une explication, on peut dire c'est le chômage, mon enfance malheureuse, mes difficultés existentielles…
Evidemment on intègre cela tous les jours mais ce n’est pas forcément le travail de la justice à première vue, ni de la police, ça renvoie à la société. C’est comme si quelqu’un venait à l’hôpital avec une crise d’asthme, et que l’on renvoyait le patient en disant « Monsieur, on va d’abord résoudre les questions de pollution avant de traiter votre crise d’asthme. » Nous notre souci est de répondre à une violation de la loi pénale et d’essayer de faire en sorte que l’intéressé ne recommence pas. En le traitant sur le plan mental, économique, en le confiant à des médiateurs, à une association, ça on est bien d'accord mais on a d’abord ce travail immédiat sinon on n’a plus de lien social. 
Le danger, et on le voit affleurer régulièrement dans les quartiers, j’ai été agressé plusieurs fois, je vais prendre mon fusil et faire ma justice, la justice de toute façon ne condamne pas, et là on régresse. Vous comprenez la difficulté là encore, il faut être clair, il ne faut pas se poser mille questions, on s’entoure d’expert, et notamment des psychiatres. Mais à un moment, la loi doit être posée. Et d’ailleurs les psychiatres vous disent « il faut que la loi passe ». Alors il y a peut-être un contexte de demande de plus de sécurité, c’est vrai qu’aujourd’hui les gens voient beaucoup de violence à la télévision, dans les films, dans les jeux vidéo, veulent une sécurité absolument parfaite, généralement à moindre coût d’ailleurs. On veut des policiers partout mais si moi je dois faire quelque chose pour les autres, c’est pas sa tasse de thé, s’il y a quelque chose d’anormal on dit rien. Eh bien non, il y a un moment, il faut prendre en charge chacun de façon raisonnée et raisonnable, civique ce genre de problèmes pour qu’on contribue tous au fameux lien social. 
On a tous notre part à jouer, c’est pas tout la justice, pas tout la police, on fait porter une responsabilité impossible à la police. La police c’est quoi ? Un éducateur ? Un père de famille ? Une mère de famille ? Ce n’est pas possible. Et la justice c’est pareil. On est un peu les voitures balais de la société avec tout ce que ça a de limité, d’insuffisant, de défaillant. Mais il faut en arriver là et après aux autres de résoudre la situation, aux pouvoirs publics de contribuer à l’économie. Et aussi tout le bien de parler, de se prendre en charge, il n’y aura pas un éducateur partout. Monsieur vous n’aurez pas un policier en bas de chez vous en permanence devant votre maison et je crois que ce ne serait pas sain. Donc il faut se prendre en charge, accepter qu’il y ait des évolutions, des jeunes qui sont ensemble. Si vous créez un Mac Do quelque part, c’est bien parce que ça crée des emplois, ça peut attirer aussi une certaine population la nuit. Vous ouvrez une discothèque, ça fait aussi des emplois, ça anime un quartier, ça peut créer aussi des incivilités, etc. Vous créez un groupe scolaire, vous l'étendez, c'est compliqué vous savez. On a l’expérience des centres pour jeunes, lorsqu'on veut créer un centre pour jeunes délinquants, personne n’en veut. C’est comme les prisons, on veut beaucoup de prisons, mais chez les autres. On veut des établissements pour jeunes, mais pas chez moi, parce que ça dévalorise mon quartier, mon habitation. Vous comprenez bien, on ne peut pas fonctionner comme ça, ça fait forcément des mécontents. 
Philippe Schmit

M. Oussedik souhaitait réagir.

M. Oussedik : 
Oui Monsieur le Procureur, la question qui vous a été posée, elle était autour de gamins de 12 ans. A la Castellane, le sentiment de ces gamins, c’est un sentiment d’abandon. Et je pense que les gamins de 12 ans, quand on est père de famille, la première des choses que l’on doit se poser, c’est « quelle perspective, quelle vie quand à 12 ans on se permet de caillasser une voiture de police, quel avenir, et quelle société on veut ! ». Que la loi s’applique, ça ne se discute pas. L’Etat de droit n’a à demander de permission à personne pour s’exercer. Par contre la réponse à apporter à des gamins qui ont 12 ans, je pense qu’elle doit être réfléchie. C’est pour ça qu’il nous faut réapprendre à interpeller la responsabilité des parents et à avoir d’autres modes d’intervention. Cette situation est terrible si jamais on se polarise de cette manière sur ces gamins de douze ans, la société que l’on se prépare est particulièrement grave.
Membre du public : 

· Valérie Diamanti, je suis conseillère municipale, et conseillère d’arrondissement, déléguée à la formation professionnelle dans le 15 et 16 e arrondissement. Je pense que l’intervention de M. Oussedik met bien les choses à plat. Je pense qu’en plus avec le travail qui est fait sur la Castellane, en centre social, c’est je pense une bonne chose. 3 choses me semblent importantes. Comment on fait société ensemble ? Et comment on vit la ville ? Par exemple, on ne peut pas se permettre dans nos quartiers Nord que tous les services publics n’y soient plus, c’est un abandon ; que la question des transports. C’est le texte qui m’a fait gambergé sur « comment on circule dans la ville à Marseille ? Le soir si on veut prendre le métro, on ne peut pas le faire. 
· Je partage l’idée que l’insécurité civile est conséquente à l’insécurité sociale. Il me semble, franchement. C'est-à-dire qu’à un moment donné, l’Etat et la société dans laquelle on vit aujourd’hui, elle ne donne pas les moyens qu’il faut, en termes de solidarité, c’est dans la constitution française. Sérieusement, il faut qu’on y réfléchisse ! A un moment donné, les services rendus au public, que ce soit dans l’éducation, tout ce qui a trait aux banques etc., tout ce qui se passe aujourd’hui sur la question de la privatisation de La Poste etc., on a besoin d’y réfléchir. En même temps je veux qu’on m’appuie sur quelque chose qui est très importante dans nos quartiers. 
· Dans nos quartiers, il y a des tas d'associations, de personnel de l'Education Nationale, de personnel de l'Etat qui font un boulot formidable. Mais il ne sont pas assez nombreux, comme pour la police, c’est pareil, lorsqu’on voit le nombre de policiers en centre ville et le nombre de policiers dans nos quartiers, ça ne va pas. Donc il faut vraiment réfléchir, la question de la ville et des services de l'Etat dans nos quartiers, dans la ville, pour qu’il y ait un mieux vivre ensemble et pour pas qu'il y ait une frontière quartiers Nord/quartiers Sud. Si vous prenez le métro vous le voyez : quand on passe la frontière imaginaire, on voit qu’il y a un changement de population. Comment on travaille cette question de mixité dans la ville, mais c’est plus dans le sens de comment on vit la ville ? Et faire société ensemble c’est aussi donner les moyens pour que les gens puissent mieux vivre. En même temps je suis salariée d’un organisme de formation, j’ai un groupe de jeunes. Pardonnez-moi mais je me vois mal emprisonner les jeunes à partir de 16 ans. Un jeune se construit, c’est un ado, il peut faire des bêtises, on en a tous fait, et de prendre la responsabilité, je suis désolée, d’enfermer des jeunes de 12 ou de 16 ans, eh bien c’est grave. C’est un vrai recul de société je suis désolée.           
Philippe Schmit

Merci Madame. Une question à côté. Restons sur des questions s’il vous plaît et non pas des échanges de ping-pong. 

Membre du public : 
On est venu parler de la prévention et de l’éducation, on n’est pas venu parler politique ici. Moi quand il y a la police je suis contente. Vous avez dit un peu n’importe quoi je vous le dis sincèrement. 

Philippe Schmit

On va revenir aux questions.

Membre du public : 
Je suis directeur du centre d’actions éducatives et d’insertion de la protection judiciaire de la jeunesse donc j'accueille des jeunes sous mandat judiciaire sur les emplois du temps structurés en journée en semaine. Je voulais réagir par rapport à la façon dont M. Pazola a parlé des jeunes parce que c’est intéressant et significatifs, ce n’est pas pour créer une polémique, ou pour attaquer personnellement les gens. C’est simplement que la façon dont on parle des choses aussi, elles ont tout leur sens. Quand il a parlé des jeunes, il a dit que ces jeunes devaient être « refoulés », déjà le mot est fort. Ensuite il a dit le médiateur il s’amuse avec les jeunes. Non, les médiateurs font du lien avec les jeunes. Moi ce que je proposerais à ce Monsieur et aux habitants du quartier c'est d'aller à la rencontre de ces jeunes, de mettre en place de l'innovation sociale. Moi il me semble qu’il y a une époque où les personnes d’un certain âge et d’un certain milieu s’autorisaient la parole avec les jeunes, chose qui n’est plus forcément le cas aujourd’hui. Donc il y a tout un champ de l’innovation qui ne repose pas sur la délégation de responsabilités sur des médiateurs où sur la justice ou la police mais déjà au niveau de chacun de se dire « qu’est ce que je fais dans mon quotidien pour améliorer les choses et pour aller à la rencontre de ces jeunes ? ». Vous verrez que si vous y allez collectivement, peut-être aussi accompagnés par certains travailleurs sociaux qui connaissent ces jeunes vous seriez peut être surpris de la qualité de la rencontre que vous auriez avec ces jeunes. Moi je travaille tous les jours avec des jeunes en grandes difficultés et je peux vous dire qu’en dépit de la difficulté que cela représente de travailler avec ces jeunes parce que ce sont des métiers difficiles, je suis surpris tous les jours de la qualité relationnelle que l’on peut développer avec ces gamins-là. Voilà, c’est juste un témoignage et vraiment mettre en perspective la question du lien, de l'insécurité et du lien social. M. Pazola faites lien avec ces jeunes et vous verrez, un certain nombre de problèmes pourront être à un moment donné résolu.   

Philippe Schmit

Merci, on a bien compris le message. Mme Suquet, si on peut faire vite sur l’intervention des élus pour privilégier les questions avec la salle. Donc Madame Suquet, qui est l’ancienne Madame Téléthon du département. 

 Mme Suquet : 
Je suis élue à la jeunesse. J’étais venue essentiellement pour écouter tout ce que vous aviez à dire sur l’insécurité dans les quartiers Nord. D’un commun accord avec Madame Yasseur on n’aime pas trop ces appellations « quartiers Nord », « quartiers Sud », on est tous Marseillais. Il est hors de question pour moi d’avoir une fracture dans la ville. Ce qui m’intéresse, ce sont les jeunes, ceux qui se sont impliqués et qui ont fait une étude sur ce sentiment d’insécurité et je les félicite pour le travail qu’ils ont fait. J’ai beaucoup apprécié les propos de M. Oussedik, parce que moi j’étais aussi venue chercher non pas seulement des questions, mais des réponses et de l’espoir. J’apprécie beaucoup la question de la parentalité, qui est totalement oubliée. M. Dallest disait, « nous on est les voitures-balais ». J‘espère que je vous rencontrerai très bientôt avec mon équipe. Je souhaite être « les ouvreurs de piste », afin qu’on puisse faire de la prévention parce qu’on a beaucoup parlé de sécurité et de répression. Mais on n’a pas beaucoup parlé de prévention. A quel âge faut-il s’intéresser aux jeunes ? A partir de quand faut-il s’occuper d’eux ? Comment remettre les parents dans leur rôle d’éducateur ? Quels lieux d’accueil pour les jeunes ? Moi je constate qu’à l’heure actuelle, les centres aérés ne sont plus un lieu d’accueil pour les jeunes. Je pense qu’il y a quelque chose à inventer. Nous avons à l’inventer ensemble, donc RDV très bientôt.                
Philippe Schmit

J’aimerais qu’on entende Marc Labouz s’il veut bien s’exprimer qui lui fait de la prévention depuis des années et des années. Si tu veux bien nous expliquer comment marche la prévention pour répondre à Madame Suquet mais quelles sont aussi les limites de la prévention faite par la police nationale.  

Marc Labouz : 
Tout d’abord je me présente, Major Marc Labouz. J’ai deux casquettes : une de sécurité propre en ce qui concerne la sécurité du littoral et l’autre du directeur de centre de loisirs pour les actions de prévention délinquance. Il est bon que tout le monde sache que la police n'a jamais abandonné le volet prévention. Il y a toujours eu des actions, les centres de loisirs qui font des actions de prévention sont établis dans une quarantaine de villes en France. Ils n’ont jamais été mis à mal, et le soutien était total au niveau du ministère même si les actions n’ont pas été amplifiées mais elles sont entièrement soutenues. Soutenues avec des initiatives, elles sont décidées par le directeur départemental mais l’approche de prévention délinquance au niveau de Marseille, la répartition s’est faite de façon équitable dans tous les quartiers. 
En ce qui me concerne, lorsque j’ai attaqué ce poste en 2000, d’avoir 95 % des jeunes qui viennent des quartiers Nord, sous prétexte que dans les quartiers Nord, c’est forcément là où on est le plus mal. J’y habite, je ne me sens pas en insécurité, on y vit très bien et je pense que les gens vont être plus en insécurité dans le centre ville, pour rejoindre ce que dit M. Jaffuel, qu’au Prado ou à Castellane. Je vois certaines choses et j’interviens lorsque je le peux. En revanche, pour le relais prévention de la délinquance, ce qui a été établi pour Marseille, c’est la répartition géographique totale sur l'ensemble du territoire parce que l'on a souvent tendance à penser que les gens des quartiers Nord sont les plus malheureux ce qui à mon sens est faux. Même si on constate un manque de matériel, il y a de l’espace, et en centre ville il y a des personnes en situation très difficile, et qui n’ont même pas d’espace. Je parle en connaissance de cause, je ne suis pas un acteur social, je suis un policier jusqu’au fond de moi-même. J’ai pratiqué dans le système délicat, répressif, tout ce qu’on veut, pendant 17 ans, et l’autre partie de ma carrière consiste maintenant à m'occuper de la prévention et des actions pour les jeunes. 
Quelles sont les actions concrètes ? Nous avons développé des actions au travers des écoles. Dans les écoles, ils sont petits mais la prévention ce n'est pas à 16 ans, 17 ans quand ils sont ados. C'est au moment où ils sont extrêmement malléables. A la veille d'entrer au collège, on prend les écoles de troisième cycle, à ce niveau-là, il y a un travail spécifique qui est fait. Les médias parlaient de l’information sur Internet, ça a défrayé la chronique, c’est quelque chose que l’on développe déjà depuis longtemps. Sur le jeu des foulards, il faut savoir que la direction centrale de la sécurité publique à Paris a fait une formation spécifique à tous les policiers sur le jeu du foulard, parce qu’ils s’asphyxient et ils en meurent. Donc ça a été développé, ce n’est pas très connu, ça le sera peut-être à l’avenir puisque des concertations au niveau national vont se développer. 
Une chose est sûre : des actions précises sont faites pour les écoles mais aussi pour les collèges. Alors les collèges, on rentre plus dans le domaine de ce qui a été abordé du rapport police jeunes. C’est vraiment une prise en charge d’une classe entière qui passe une journée avec des fonctionnaires de police. Le dialogue est très simple : démystifier la police, leur expliquer que dans les commissariats les gens ne courent pas avec des cagoules toute la journée, que c’est un travail de fonctionnaire d’état, un travail répressif parce que c’est l’essence même de la police nationale, d’aider les victimes, que dans la salle d’attente, il y a des gens qui attendent parce qu’ils viennent porter plainte pour vol de voiture, de biens, de cartes bleues. Ou bien un jeune à qui on a volé le cyclo, qui ne se fera pas rembourser, que pour lui c’est une catastrophe et que tout s’effondre. 
Mon sentiment et celui sur lequel j’insiste le plus auprès des jeunes quand je les reçois, sur les stupéfiants qui gangrènent les quartiers. Les stupéfiants on n’en a pas du tout parlé, les victimes, M. le Procureur a été le premier à en parler, parce que quand même il faut penser aux victimes. Il est trop facile de stigmatiser la police, non la population a besoin de sa police, si la population tape sur sa police, on est foutu. Donc il faut que la population aide la police dans son travail. Rejeter la police qui est chargée de faire respecter la loi, l’ordre, c’est une catastrophe. Vous avez même des parents qui rentrent dans ce jeu-là. Alors je bascule sur un dernier point, parce que le sujet est tellement vaste... mais le rôle des parents où est-il ? Il y a une démobilisation, il n'y a plus rien, la facilité c'est de laisser court aux enfants. 
Donc est-ce qu'il n'est pas temps de prendre  en charge les parents et de les mettre face à leurs responsabilités ? Il faut savoir qu’il y a des mécanismes coercitifs pour obliger les parents à s’occuper de leurs enfants. Il y a des vides ! Mon épouse est enseignante, elle a 400 élèves, le débat à la maison est régulier parce qu’entre l’Education Nationale, exposée de plein fouet à la société, et la police, je peux vous garantir que les échanges sont très enrichissants. Donc une parenthèse sur le travail de la police : 10 000 jeunes passent chez nous, on n’est pas nombreux, sur 4500 policiers dans le département, nous sommes 15. Nous faisons le maximum, c’est un travail colossal. Naturellement il y a un rapport très intéressant parce qu’ils reviennent nous voir en dehors du collège, en dehors de tout contexte, pour demander un conseil parce qu’il y a un climat de confiance. Donc ce développement de travail se fera, progressivement, je suis vraiment optimiste sur la question puisqu’on a une réunion à Paris de tous les responsables de centre dans le domaine de la prévention. M. Marx devient patron de la prévention à la délinquance au niveau de l’Etat pour orienter les actions. Je pense qu’il y a une alchimie pour développer cette prévention. J’invite toutes les personnes qui veulent se rendre compte du rapport police jeunes dans un commissariat, vous verrez qu’une très grande majorité de jeunes qui tient la route, et une minorité, qui est toujours la même, de délinquants qui s’inscrivent dans cette délinquance qui font le commerce de stupéfiants qui tuent notre société. 

Philippe Schmit

On va s’arrêter parce qu’il est huit heures passées. Lionel Urdy va conclure avant de vous inviter à un cocktail où vous pourrez continuer le débat.  

Lionel Urdy : 
Merci. Je ne veux pas être très long, je veux juste faire deux remarques. La première c’est que pour la relation entre les jeunes sans qualification et sans emploi il faut lire le journal jusqu’à la dernière page. A la dernière page vous verrez que c’est peut-être plus compliqué qu’il n’y paraît ou qu’il ressort du seul sondage. Je voulais simplement très profondément vous remercier d’avoir bravé le match et la pluie pour avoir été à nouveau avec nous à l’école ce soir et vous dire que comme d’habitude un pot vous attend à côté. Le prochain forum se tiendra le 19 février prochain à partir de 18 heures sur les infrastructures du renouveau. J’espère que vous serez nombreux à y assister. De nouveau, encore, merci !          

∞∞∞
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